
 
 

 
 

REGLEMENT PRIX DE LA VILLE DE VANNES  

 

VANNES COTE JARDIN  
 
 
 

ARTICLE 1 – Objet et nature du prix 
 
Organisé par la ville de Vannes et décerné dans le cadre du salon végétal Vannes Côté Jardin, 
le prix de la ville de Vannes récompense chaque année un exposant participant dans l’une des 
trois catégories suivantes : « Pépiniéristes Collectionneurs », « Pépiniéristes » et 
« Horticulteurs ». 
 
ARTICLE 2 – Critères et modalités du lauréat au prix 
 
Tout exposant qui participe au salon dans l’une de ces trois catégories sera évalué par le jury 
sur les critères suivants : 
- la qualité des végétaux, 
- la diversité des variétés, 
- la précision et l’exactitude de l’étiquetage, 
- la qualité des conseils donnés aux visiteurs, 
- l’originalité du stand. 
 
ARTICLE 3 – Composition et modalités de constitution du jury 
 
Le jury se compose de membres désignés par arrêté du maire comprenant deux adjoints au 
maire, le/la responsable de la direction artistique du salon, une personne qualifiée ou membre 
fondateur du salon et le/la responsable des espaces verts de la ville de Vannes. 
 
ARTICLE 4 – Délibérations du jury et élection du lauréat 
 
Les membres du jury s’engagent à évaluer les stands de tous les candidats le samedi dans la 
matinée sur les critères précédemment cités.  
 
La délibération du jury se tiendra lors du salon, à la suite de la visite des stands concernés. 
 
Il ne pourra y avoir de lauréat ex-aequo. 
 
ARTICLE 5 – Dotation du prix  
 
La récompense du prix, dotée chaque année par la ville de Vannes, se compose d’un trophée, 
d’un panneau « prix de la ville de Vannes » à installer sur le stand du lauréat ainsi que d’une 
gratuité de la participation pour l’édition suivante du Salon.   
 
ARTICLE 6 – Proclamation des résultats 
 
Le prix de la ville de Vannes sera proclamé et remis au lauréat à l’occasion de la cérémonie 
d’inauguration du Salon, en présence du Maire de la ville de Vannes.  
  



 
 

 
 

ARTICLE 7 – Acceptation du règlement 
 
Les membres du jury du « prix de la Ville de Vannes » déclarent en accepter de fait les 
modalités d’organisation et le règlement. 
 
ARTICLE 8 – Modification ou annulation 
 
La ville de Vannes se réserve le droit de modifier ou d'annuler le prix si des circonstances 
indépendantes de sa volonté l’y obligeaient. 
 


